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LES ÉVÉNEMENTS , 
Les premiers actes de la Conté- ! 

rence de Londres : « Sur la j 
voie de garage ». —Les termes ; 
du problème : les griefs et les 
besoins de la France : la mau- \ 
vaise volonté de l'Allemagne. 
— La solution française: un 
court moratorium contre des 
gages. - Lloyd George contre 
les suggestions françaises. — 
Les experts au travail. Une 
manœuvre déloyale. 
Quelle impression se dégage des 

premières conversations de Londres ? 
Sous |e titre : « Lies demandes for-

mulées par la France sont envoyées 
sur une voie de garage », M. Hemi 
jWales écrit dans le Chicago Tribune : 

M. Poincaréespérait qu'il ferait accepter, 
d'emblée, les vues de la France et les 
points sur lesquels elle insiste, mais le 
« sorcier gallois » a renversé les espé-
rances du premier ministre français en 
renvoyant aux experts l'examen des 
demandes, tandis que les principaux 
délégués continuentleursdiscussions dans 
le domaine des généralités et des phrases 
habituelles sur la bonne volonté et la soli-
darité. 

Ces lignes reflètent bien la situation. 
D'un côté, M. Poincaré a exposé 

la condition de la France en face des 
manquements de l'Allemagne et mar-

nécessité 

Restait à formuler la solution, la 
solution française. 

Elle se résume dans cette formule 
très claire : « Pas de moratorium 
sans gages productifs ». 

Ainsi, M. Poincaré ne repousse pas 
absolument l'idée d'un moratorium, 
mais il pose une double condition : 
ce moratorium n'aura qu'une courte 
durée et il aura, comme contre-partie 
indispensable, des gages productifs. 

Ces gages sont absolument indispensa-
bles, estime le Premier Français. Ils pour-
ront consister dans le contrôle des expor-
tations Allemandes, dans toute une série 
de masures à prendre dans la Rhur, par 
exemple, prélèvement d'une taxe sur les 
charbons, exploitationsdes mines fiscales, 
rétablissement des douanes à l'Est des 
territoires occupés, exploitation des 
forêts domaniales, participation auxsocié-
tés anonymes, etc.. 

À noter que M. Poincaré n'entend ] 
énoncer par là que des suggestions j 
d'ordre général, poser une question 
de principe, tout en indiquant divers 
moyens d'applications possibles. 

Mais, sur la question du principe 
des gages, M. Poincaré l'a déclaié ca- < 
tégoriquement, la France restera in- j 

sion tant sur le Comité des Experts 
que sur la presse anglaise. 

Voici le second fait, non moins 
grave : au même moment, le secré-
taire particulier de Lloyd George, 
s'adressant aux journalistes anglais, 
les incitait par ses déclarations à 
combattre le programme de M. Poin-
caré et à envisager la perspective 
d'une rupture de l'Entente. 

Et, de fait, le bruit de cette rupture 
a couru. 

Ce ne sont pas là des procédés de 
discussion lojrale, de discussion où le 
dessein d'aboutir à un accord domine. 

C'est du chantage, un essai d'inti-
midation. 

La Conférence de Londres est un 
traquenard. 

M. Poincaré a le devoir de l'éviter 
au prix même d'une rupture. 

M. DAROLLE. 

Sir Arthur Pell, président du Co-
mité du tunnel sous la Manche, à la 
Chambre des communes, a déclaré 
publiquement que le groupement 
qu'il a constitué réunit plus de 400 
députés. Il recueille en ce moment 
les signatures de ses collègues au bas 
d'une pétition qui sera adressée au 
gouvernement en vue d'obtenir la 
discussion à la session d'automne. 

transigeante. 

INFORMATIONS 
Les livraisons 

de charbon allemand 
Le 8 août a eu lieu à Berlin un 

Ainsi, pour la première fois peut- j conseil des ministres qui s'est occupé 
être depuis l'armistice, une conféren- j des livraisons de charbon aux Alliés 
ce alliée se trouve en présence d'un 
programme précis d'une volonté fran-
çaise, nettement formulés. 

que l'urgente d'amener gal-
celle-ci 'à changer d'attitude. 

De l'autre, M. Lloyd George s'est 
révélé, une fois de plus, comme l'avo-
cat des intérêts britanniques, alle-
mands, voire européens, contre les 
intérêts français. Puis il a proposé 
de soumettre à l'examen d'une com-
mission d'experts les suggestions de 
la France. 

Chemin faisant on vante les bien-
faits... de l'Entente, de la Solidarité 
interalliée. O ironie ! 

*** 
Revenons brièvement sur le pro-

gramme développé par le Président 
du Conseil français. 

M. Poincaré a résumé les griefs et 
les besoins de la France. 

Les griefs ? Ce sont les carences 
successives des Allemands dans l'exé-
cution du Traité de Versailles : châ-
timent des coupables, désarmement, 
paiement des réparations ; sur toute 
la ligne, il y a manquement. Et M. 
Poincaré de résumer ainsi sur ce 
point sa pensée : 

De toute façon, l'Allemagne ne fait pas 
honneur à ses obligations. On lui a accordé 
un premier moratoire. Elle en a réclamé 
un second, qui devrait durer jusquà la fin 
de cetteannée ou même pendant les années 
1923 et 1924. D'autre part, on a considéré 
que le paiement des dettes interalliées est 
subordonné à celui des réparations. ■ 

Nos besoins ? Ils sont immenses. 
Ils tiennent à l'importance de nos 
dévastations et à la nécessité de les 
réparer nous seuls. M. Poincaré pré-
cise : 

On ne doit pas oublier nos dix départe-
ments dévastés. La France a déjà dépensé 
80 milliards, à titre d'avance sur les paie-
ments dus par l'Allemagne, dont plus de 
la moitié, c'est-à-dire environ 45 milliards, 
a-été absorbé par des réparations pure-
ment matérielles. Ce total augmentera 
encore considérablement d'ici la fin de 
l'année. La situation est donc pleine de 
Périls. Le déficit budgétaire en France éga-
lera plus ou moins la somme nécessaire 
pour le service des intérêts des sommes 
ci-dessus. 

H ne faut pas pousser l'Allemagne au 
désespoir, a dit Lloyd George- 11 ne fau-
drait pas non plus désespérer la France. 

En réalité, la France est àbout de souffle. 
Elle n'a que son crédit et elle en a besoin 
Pour vivre et continuer l'œuvre de répara-
«ons, surtout si on décide d'accorder un 
moratorium à l'Allemagne. 

On ne pouvait définir avec plus de 
sobre précision m plus de netteté les 
termes mêmes du problème 

Enfin, M. Poincaré tient à bien 
définir la situation de l'Allemagne, 
sur le sort de laquelle on lente de 
n°us apitoyer, alors qu'elle s'est 
volontairement mise en fâcheuse pos-
ture. 

On nous répète à chaque instant que 
' Allemagne est dans une situation terri-
?le> qu'il lui est impossible de se procurer 
,es devises étrangères nécessaires aux 
échéances des réparations à cause de 
l'effond ' ->•■ J~ ;-

Comment le « vieux sorcier 
lois », Lloyd George, a-tj-il accueilli 
ces propositions françaises ? 

Doué d'une faiblesse extraordinai-
re de raisonnement, le Premier An-
glais n'a pas répondu directement aux 
suggestions françaises. Il a pris la 
« tangente ». 

Tour à tour, il a exprimé son ad-
miration pour l'effort accompli par 
l'Allemagne et les versements eliec-
tués; (quelles ruines a-t-elle relevées? 
Est-ce l'organisation de la banque-
route qui est admirable ?) — puis 

On signale que l'Allemagne se décla-
! rera bientôt une seconde fois dans 
| l'impossibilité de poursuivre ses li-
j vraisons dans la proportion observée 
i jusqu'ici. 

| Un allemand raisonnable 
i Dans la « Welt am Montag », M. 
• de Gerlach porte sur M. Poincaré le 
I jugement suivant : 
| « On devrait mettre fin, une bon-
I ne fois, aux stupides insultes contre 
! M. Poincaré. Sa chute ne serait pas 
| du tout dans l'intérêt du peuple allè-
j mand, car son successeur serait M. 
] Tardieu ou un autre ultra nationa-
! liste. 

Fas de propriété littéraire 
en Riitssie 

Le gouvernement des soviets a pu-
blié un décret concernant les droits 
d'auteur et affirmant que le gouver-
nement a le droit de déclarer pro-
priété de l'Etat tout écrit qu'il consi-
dérerait de grande importance. 

Les éditeurs ont l'autorisation de 
faire ce qu'ils veulent à l'égard des 
auteurs étrangers, les conventions 
antérieures n'étant plus reconnues. 

Les opérations françaises 
au Maroc 

Les opérations en haute Moulouya 
et dans la région des Ichkern ont pris 
fin. Le groupe mobile de Tadla est 
rentré à Tadla dans ses garnisons de 
repos après avoir terminé l'organi-
sation du front d'Ichkern. Nos trou-
pes tiennent depuis sa source tout le 
cours de la Moulouya ; 1.570 tentes 
ont fait leur soumission depuis le 12 
mai. . : 

Elle 

tfiS 

rement du change de sa monnaie. 
.. j est l'unique responsable de cette 
dépréciation de sa monnaie. Toutes 

. subventions directes ou indirec 
aux industriels et à la population, 

>-s dépenses somptuaires en faveur de 
a marine marchande, ses chemins de 
r et ses canaux, n'ont, évidemment pas 

^ontribué à la liquidation de sa dette de guerre 

reproché discrètemenit à la France j ",Je ne m'élève naturellement pas 
;L r „; „ c. i contre une critique positive de M. 

Poincaré, je m'élève contre les exa-
gérations de mauvais goût, haineu-
ses, désespérées, impolitiques. On le 
représente comme le véritable res-
ponsable de la guerre sans avoir au-
cune preuve de cette allégation. On 
falsifia son livre sur l'origine de la 
guerre. La majeure partie de la près-

de n'avoir pas fourni un effort finan 
cier suffisant ; enfin, développé cette 
opinion paradoxale que la crise in-
dustrielle britannique éprouvait son 
pays autant que nos régions dévas-
tées éprouvent la France. 

Et, en conclusion, Lloyd George a 
mis en doute l'efficacité des mesures 
préconisées par M. Poincaré qui, à 

yeux, risquent d'apporter plus de
 86 alIe

™ande fait tout ce qu'elle peut 
que de bien. ™ "W P

ou
f

 1
 i

r
"ter toujours davantage 

ses 
mal qu 

De là, le renvoi à une commission 
d'experts des propositions françaises. 
Vaine procédure : on perd du temps 
et quand il s'agit de se prononcer sur 
un principe y a-t-il lieu de tergiver-
ser longtemps ? 

Lloyd George n'aurait-il pas plutôt 
quelque arrière-pensée ? 

Ht ** 
Le Comité des experts n'aura pas 

tardé à faire connaître son sentiment 
sur les propositions de M Poincaré : 
il n'en a accepté qu'une partie seule-
ment et encore en formulant à leur 
sujet de sérieuses réserves. 

Dès lors, comment se présente la 
situation ? 

Notre confrère, la Journée Indus-
trielle, la définit excellemment en ces 
termes : 

Ou bien le Président du Conseil français 
est assez sûr de la valeur effective de ses 
propositions pour les maintenir intégrale-
ment, même au risque tl'une rupture, ou 
liien il se laissera gagner soit par le doute, 
soit par le désir de sauvegarder l'accord, 
et il acceptera un compromis d'amour-
propre qui permettra autemps d'agir dans 
le sens du calcul britannique. 

Il n'est pas douteux, en effet, que 
si M. Poincaré abandonne une par-
celle quelconque de ses propositions, 
il est battu, Lloyd George triomphe 
et, insensiblement, insidieusement, il 
conduira la France dans son dange-
reux sillon; 

Or, ce sillon, nous en connaissons 
le sens. Le Premier Anglais n'a qu'un 
but : réparer la dévastation commer-
ciale, dont nos alliés et les neutres 
prétendent avoir souffert, tout en ne 
réservant aux vraies victimes de la 
guerre que de maigres aumônes. 

Et pour atteindre ce but, Lloyd 
ne reculera devant aucun 

moyen, même déloyal. 
Deux faits l'établissent une fois de 

plus. . 
Alors que le Comité des Experts 

délibérait encore, l'agence Reuter, 
qui est sous le contrôle du gouverne-
ment britannique, publiait une note 
indiquant que tous les alliés repous-
saient les gages demandés par la 
France. 

Indication inexacte, tendancieuse, 
| faite pour exercer une sorte de pres-

contre elle. 

George 

Un typhon qui s'est abattu 
le 2 août en Indo-Ohine 

aurait fait 10.000 victimes 
On croit que le typhon qui s'est 

abattu à Swatow, le 2 août, a causé 
la mort de plus de 10.000 Chinois. La 
ville chinoise est réduite en un mon-
ceau de décombres. 

Le typhon a causé de très graves 
dégâts au couvent des Ursulines de 
Swatow. Le toit ayant été arraché 
par la violence de l'ouragan, les 
sœurs se réfugièrent dans les sous-
sols. Mais elles furent emportées par 
l'inondation et la supérieure fut en-
traînée à la dérive sur une poutre. 
L'église du couvent a été détruite. 
Dans un village de la côte, 200 habi-
tants ont été noyés. 

La dette flottante 
de l'Allemagne' 

La dette flottante de l'Allemagne 
durant les dix derniers jours de juil-
let a augmenté de sept milliards et 
demi de marks. Elle atteint mainte-
nant 305 milliards 800 millions de 
marks, soit une augmentation de 35 
milliards 800 millions depuis le 1°' 
avril dernier. 

Notre administration ! 
C'est seulement lundi que les ban-

ques de Strasbourg ont été avisées 
officiellement de la décision prise le 
5 août par le commissaire général 
concernant la mise sous séquestre 
des dépôts allemands. 

On sait que la plupart des Alle-
mands avaient retiré leurs fonds 
pour les faire passer en Suisse, mais 
il en restait qui ne l'avaient pas fait. 
Ceux-ci se sont présentés tranquille-
ment lundi matin et ont pu retirer 
leurs fonds. Ils avaient escompté les 
lenteurs légendaires de l'administra-
tion française et ne s'étaient pas 
trompés.. .. li'uj 

En .Haute-Siléeie 
On a découvert à l'administration 

des mines d'Hindenbourg, en Haute-
Silésie, que 700 wagons de charbon 
avaient été vendus en secret par des employés. 

Le total du charbon vendu repré-
sente 1.250.000 kilos, pour une va-
leur de 10 millions de marks. 

Dix employés ont déjà été arrêtés. 

Le tunnel sous la Manche 
Dans une réunion tenue à Londres, 

l'Association des Chambres de com-
merce britanniques a voté, à l'unani-
mité, la résolution suivante : 

« L'Association des Chambres de 
commerce britanniques renouvelle 
ses motions précédentes en faveur 
de la construction du tunnel sous la 
Manche, et elle considère que le mo-
ment est opportun pour que les mesu-
res définitives soient prises dans ce 
but.»» 

Vaillant- Couturier 
et Gaohin 

sont déboutés en appel 
Mardi devant la chambre des ap-

pels correctionnels, est revenu l'appel 
formé par MM. Vaillant-Cou Lurier, 
Caehin, député, et Péri, contre le ju-
gement qui avait rejeté la demande 
en récusation contre le président Le-
mercier. La Cour a confirmé le juge-
ment, estimant qu'aucun fait précis 
et contrôlable à l'appui de la récusa-
tion n'a été apporté, mais seulement 
des appréciations vagues. 

La Cour maintient les amendes 
prononcées : 500 francs à MM. Vail-
lant-Couturier et Cachin et 100 francs 
à M. Péri, et condamne solidairement 
les trois inculpés aux frais de pre 
mière instance et d'appel. 

La variole noire 
fait son apparition 

Une épidémie de variole noire a 
été constatée à Vaulx-Vraucourt dans 
le Pas-de-Calais. Le curé et un habi-
tant du village sont morts en qua-
rante-huit heures. Des mesures très 
sévères ont été prises pour enrayer 
le fléau. 

Bas requins 
sur la côte d'Irlande 

Des requins géanls infestent le 
voisinage de la côte sud et sud-ouest 
de l'Irlande. 

Le capitaine d'un navire qui vient 
d'arriver à Liverpool, déclare qu'il 
est passé à côté d'une trentaine de 
ces monstres. « Il y en avait,, dit-il, 
qui mesuraient plus de 9 mètres de 
longueur. » 

Les marins les plus expérimentés 
déclarent qu'ils n'ont encore jamais 
vu de requins de cette taille dans les 
eaux européennes. 

NETTOYAGE 
Notre entrefilet de mardi, « Con-

gés », nous a valu quelques observa-
tions qui ne manquent pas de jus-
tesse, et nous serions de bien mau-
vaise foi, si nous ne les enregistrions 
pas. 

Aussi bien, pourquoi ne pas tout 
dire et pourquoi taire ce que les Ca-
durciens et les touristes constatent 
de désagréable dans la ville ? 

Un. correspondant nous dit: «Vous 
trouvez admirable cette période de 
congés que nous vivons à Cahors? 
Vous avez raison. Mais est-ce qu'il 
ne manque pas quelque chose pour 
que tout soit parfait ? Est-ce que, 
par exemple, on ne pourrait pas ar-
roser les boulevards, pour tasser la 
poussière ? » 

Oui, ce correspondant a raison. 
Un autre nous dit : « C'est beau, 

c'est magnifique : Cahors a beaucoup 
de distractions, d'attractions. 

« Mais l'autre soir, Monsieur et 
cher ami, vous faisiez, comme tout 
bon Gadurcien, visite à la fête de la 
place des Petites Boucheries. 

« Oh ! la fête était superbe : la 
foule joyeuse était entraînée dans le 
tourbillon des danses à la mode : 
tout était parfait. 

« Seulement, Monsieur et cher ami, 
vous avez remarqué que, par mo-
ments, cette foule manifestait un cer-
tain mécontentement. 

« Vous l'avez d'autant plus re-
marqué, qu'à la table où vous con-
sommiez le « panaché de famille », 
vous avez dit : « Oh ! que ça sent 
mauvais ! » 

« Je vous rappelle cela, Monsieur 
et cher ami, car tous ceux qui étaient 
à la fête ont fait la même réflexion. 

« Il y a des distractions, des at-
tractions, mais les rues manquent 
d'hygiène. » 

*** 
Nous remercions ce correspondant 

de son observation. 
En effet, pendant la fête, le public 

qui se prélassait sur les chaises des 
restaurants Pégourié et Trottier, se 
plaignait de la mauvaise odeur qui 
chatouillait les narines. 

D'où provient cette mauvaise odeur, 
odeur âcre, pestilentielle, cadavéri 
que ? Elle provient des égouts. 

Pourquoi ? Parce que, probable-
ment, ces égouts ne sont pas ou sont 
insuffisamment nettoyés. Probable-
ment, parce qu'ils doivent être en-
combrés de détritus pourris. 

Notre correspondant a raison. Tous 
ceux qui assistèrent à la fête, furent 
incommodés par cette odeur nauséa 
bonde. 

Du reste, les habitants du quartiei 
de la Place des Petites Boucheries, 
de la rue du Portail Alban n'avaient 
pas attendu au jour de la fête pour 
s'en rendre compte et s'en plaindre. 

'Mais les visiteurs et les touristes 
qui stationnaient dans ces quartiers 
dimanche et lundi ont pu s'associer 
aux plaintes des habitants. 

Si le nez des agents de la .voirie, et 
surtout celui du nouveau chef de cet 
important service municipal flairent 
bon et juste, nous pouvons être cer-
tains que des réparations, des net-
toyages seront faits dans les égouts 
du quartier des Petites Boucheries. 

Et cela, dans l'intérêt de l'hygiène,, 
de la salubrité publiques ! 

LOUIS BONNET. 
 <>s<>___ 

Compatriote 
M. Philippe Delmas, professeur 

agrégé d'allemand au lycée de Tulle, 
est nommé professeur d'allemand au 
lycée de Montpellier, en remplace-
ment de M. Sucher, appelé dans un 
lycée de Paris. M. Philippe Delmas 
est le frère de M. Emile Delmas, dé-
puté du Lot. 

Nos félicitations au distingué pro-
fesseur. 

a obtenu le diplôme supérieur de 
l'Ecole supérieure de commerce de 
Toulouse, 

Nos jeunes compatriotes Calmon, 
Costes ont été reçus aux examens de 
Va année de l'Ecole supérieure de" 
commerce de Toulouse. 

Félicitations. 

Enseignement primaire 
Par arrêté en date du 9 août 1922, 

M. le Préfet du Lot a nommé insti-
tutrices aux postes suivants : 

Mlle Meyre, institutrice à Cuzance 
(non installée), institutrice à Lacis-
que (Cuzance). 

Mlle Trivie, institutrice à Lacisque 
(Cuzance), institutrice à Cuzance. 

Mme Veyssières, institutrice-adjointe 
à St-Denis-près-Martel est nommée ins-
titutrice-adjointe à Vayfac. 

Mme Maigné, institutrice-adjointe à 
Vayrac est nommée institutrice-adjointe 
à St-Denis-près-Martel. (Mutation). 

Médailles d'honneur du travail 
La médaille d'honneur en argent 

est décernée aux vieux serviteurs du 
Lot dont les noms suivent : 

Mlle Vialette Marie, à Mechmond : 
32 ans de services chez M. Delbut. 

Mlle Jach Maria, à Gourdon, 38 ans 
de services chez M. Libet. 

Nos félicitations. 

Ecole primaire supérieure 
M. Coussié, directeur de l'Ecole 

primaire de Luzech, est nommé en 
la même qualité à Aiguillon. 

Assistance publique 
M. Calvet, sous-inspecteur de l'As-

sistance publique à Cahors, est pro-
mu au choix à la classe supérieure 
de son grade à partir du 1" août. 

Nos félicitations. 

Contributions indirectes 
Notre compatriote M. Jean Iches, 

vérificateur des contributions indi-
rectes à St-Rémy-en-Bouzemont (Mar-
ne), est nommé à la Bourboule (Puy-
de-Dôme). Félicitations. 

Ecole de commerce 
Notre jeune compatriote Delpuech 

Matériel scolaire 
M. Emile Delmas, l'actif député du 

Lot, a reçu du ministre de l'instruc-
tion publique la lettre suivante : 
Monsieur le Député et cher collègue, 

J'ai l'honneur de vous informer 
que, par décision en date de ce jour, 
j'ai acordé à la commune de Quissac 
(Lot), une concession de cartes géo-
graphiques pour l'école primaire pu-
blique. 

Je suis heureux d'avoir pu, en cette 
circonstance, vous prouver tout le 
prix que j'attache à votre recomman-
dation. 

Agréez, etc., etc. 
Le Ministre de l'Instruction publique 

et des Beaux-Arts. 

Obsèques 
Mercredi soir à 1 heure et demie, 

ont été célébrées les obsèques civiles 
de M. Jeau Bous, dont nous avons eu 
le regret dans notre dernier numéro 
d'annoncer la mort. 

Une foule considérable a suivi le 
char funèbre qui était recouvert dë 
nombreuses et belles couronnes et 
gerbes de fleurs. 

Au cimetière, M. Bessières, adjoint 
au maire, a adressé, au nom de la 
loge 1' « Aurore Sociale du Quercy » 
le dernier adieu. 

Discours de M. Bessières 
Mesdames, Messieurs, mes frères, 

J'ai la pénible mission d'apporter à notre 
T.;. G,\ F.-. Rous un suprême et dernier 
hommage au nom de ta Loge « L'Aurore 
Sociale du Quercy ». 

Né le 22 mai 1857 à Cahors, le F.-. Rous 
fut initié le 2 août 1900 à la Loge « Les Vrais 
Amis de la Paix » de Figeae, où on sut 
apprécier aussitôt ses qualités Maç.\ ce 
qui le fit désigner comme 1" Surv.-. de la ' 

Le F.-. Rous est un de ces hommes qui 
ont aimé la Maç.\ pour elle-même, qui l'ont 
étudiée, approfondie et cultivée, en lui ' 
consacrant toute leur intelligence et tout 
leur cœur. Sa vie fut remplie par la Ma-
çonnerie : il fut Maç.-. avant tout. 

Les Mac.-, de cette trempe sont rares, et 
quand Us disparaissent, ils méritent d'être 
pleurés par tous les vrais M.-. 

Le F.-. Rous est de ce nombre. 
Comme conseiller municipal de Figeae, il 

sut aussi par son travail, par sa franchise, 
par sa bonté se faire estimer de tous ses 
collègues et se faire aimer de la popula-tion. 

De retour dans sa ville natale, il y a deux 
ans environ, sa première pensée fut de se 
faire affilier à la L.\ « L'Aurore Sociale du 
Quercy », où nous avons pu apprécier 
aussitôt ses idées profondément .républi-'; 
caines et Maç.-. et voir en lui le libre-
penseur, animé des idées les plus Marges 
de progrès et de justice. 

A sa femme épiorée, à ses enfants, à son . 
frère, les francs-maçons voudraient, dans 
les tristes et douloureuses circonslances . 
actuelles,que la grande estime, la profonde '• 
amitié que nous avions pour le cher dis-
paru, fussent un réconfort et une consola-tion. 

Mon F.-, dors en paix, la vie n'a pas été 
stérile, tu as apporté ta pierre à l'édifice de 
beauté, de bonlé et de justice que nous 
nous efforçons d'élever pour l'humanité ■ future. 

Tu es de ceux qui ont jeté sans compteri 
la bonne semence autour de toi, sans fin--
quiéter si ce serait toi qui récolterais. 

Ton exemple sera suivi, ta vie n'a pas été inutile. 
Au nom de tous tes FF.-., adieu. 
Nous renouvelons à, la famille nos 

sincères condoléances. 

A Labarre 
On se plaint que la rue Martin 

Baudel soit toujours encombrée par 
des dépôts d'immondices. On deman-
derait que ces dépôts fussent enlevés 
et que la rue fût nettoyée. 



Pour supprimer la guerre 
Deux groupes se sont constitués au 

Sénat et à la Chambre, sous ce titre : 
Groupes pour supprimer ce crime, la 
Guerre, par la vraie Société Générale 
des Nations. 

Parmi les membres qui composent 
le groupe du Sénat, nous relevons le 
nom de M. de Monjzie, sénateur du 
Lot. 

Reconnaissance nationale 
La Médaille de la Famille Française 

est décernée en témoignage de recon-
naissance nationale, aux mères de fa-
mille du Lot, dont les noms suivent : 

Médaille d'argent. 
Mme», 

Bonnet (Jean-Pierre-Amadour), née Brcl 
(Cécile-Marie), à Saint-Martin-Labou-
val ; 9 enfants. 

Calméjane (Pierre), née Belguiral (Ma-
rie), à Saint-Cirgues ; 8 enfants. 

Liauzu (Jean), née Delvit (Augustine), à 
Tour-de-Faure ; 9 enfants. 

Pradelle (Antoine), née Engelibert (Ma-
rie), à Caniac ; 9 enfants. 

Rigouste (Vincent), née Bargues (Rosa-
lie), à Montfaucon ; 8 enfants. 

Médaille de bronze. 
Mmes, 

CJhaduc (Jean-Marie), née Bories (Ma-
rie-Févranie), à Saint-Jean-de-Laur ; 
5 enfants. 

Cocula (Jean), née Cavalié (Célestine), 
à Vaillac ; 7 enfants. 

Gibrat (Henri), née Faltrept (Joséphine), 
à Saint-Perdoux ; 7 enfants. 

Grimai (Auguste), née Saur (Thérèse), à 
Livernon ; 7 enfants. 

Ladirat (Joseph), née Pradayrol (Marie), 
à Lacapelle-Marival ; 7 enfants. 

I. E. P. — 3° SUBDIVISION 
Le capitaine Lemaire, chef de sec-

tion subdivisionnaire d'I. E. P. rap-
pelle aux jeunes candidats au C. P. 
S. M. (2e session), que les examens 
commenceront le samedi 12 août, à 
7 h. du matin. Rassemblement ca-
serne Bessières, Cahors. 

, couples qui se livrèrent au plaisir de 
i la danse. 

La farandole fut particulièrement 
animée. 

Nos félicitations aux organisateurs. 

AVIRON CAOURCIKë* 
REUNION GENERALE 

Les membres actifs de l'Aviron Ca-
durcien sont priés d'assister à la réu-
nion générale qui aura lieu le samedi 
12 août courant à 8 h. 30 du soir 
dans une des salles de la Mairie (2" 
étage). 

Ordre du jour : 
Projet de fusion de l'Aviron Cadur-

cien et du Compound Club Cadurcien, 

Exposition canine 
A l'occasion de l'exposition canine 

du 3 août 1922, M. le Ministre de 
l'Agriculture a bien voulu accorder à 
la Société « Le Saint-Hubert Club 
Quercynois » trois médailles dont 
une en argent et deux en bronze. 

Ces médailles, destinées aux chiens 
de berger, ont été accordées : 

1° Médaille d'argent. — 1er prix, 
hors concours : Lord, à M. de Gout-
tes, à Gaillac (Tarn). 

2° Médaille de bronze. — 1er prix : 
Miss, à M. Rouzies, adjudant 10" dra-
gons, à Montauban. 

3° Médaille de bronze. — 2" prix : 
Loutte, à M. Périé, à Francoulès. 

Le Président : DE RICARD. 

Probité 
Au moment où les coureurs pre-

naient dimanche, le départ pour l'é-
preuve du brevet des 100 kilomètres, 
l'un des champions perdit un porte-
feuille contenant 80 francs en coupu 
res de 20 francs. 

Ce portefeuille fut trouvé sur le 
quai Vaxis par le jeune Louis Riols, 
demeurant place Rousseau, -à Cahors, 
et aussitôt remis par lui aux organi-
sateurs de la course qui le firent par-
venir à son légitime propriétaire, 

*** 
Un portefeuille a été trouvé par 

Mme Lemozy, demeurant rue Vayiols, 
qui l'a déposé au Commissariat de 
police où il a été réclamé. 

Fête votive 
La fête de la place des Petites Bou-

cheries a. été, comme tous les ans, cé-
lébrée avec éclat. Décors, guirlandes, 
pavoisements, illuminations, rien ne 
manquait. Aux sons d'un orchestre 
bien composé, nombreux furent les 
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'AFFAIRE RICHARD 
D'aprè3 BURFORD-DELANNOY 

PAR 

E.-Pierre LUGUET 

Critérium cycliste Peugeot 
La demi-finale de cette épreuve se 

courra le 15 août sur le parcours 
Montauban-Cahorsi et retour. Le con-
trôle de Cahors, assuré par le Comité 
départemental de l'U. V. F., sera 
tenu au café de la Promenade, où les 
coureurs passeront vers 14 h. 45. 

Les cinq premiers de l'élimina-
toire du Lot, Valadié, Molis, Huyg-
baert, Bétaille et Sirvain, prendront 
part à cette épreuve où ils seront en 
compétition avec les « as » montal-
banais. 

Les trains Cocula 
Dates des départs en 1922 : 14, 2(J 

et 30 juillet; 4, 6, 10, 14, 18, 26 et 
30 août ; 9 septembre. 

Garde-place. —• Moyennant un sup-
plément de 2 francs, chaque voya-
geur pourra retenir sa place. Il rece-
vra, à cet effet, un ticket numéroté 
correspondant à la place retenue par 
lui. 

Ouverture des bureaux : 223, Bou-
levard Raspail, tous les jours de 9 h. 
à midi et de 2 à 6 h., même le same-
di, de 2 à 6 h., le dimanche de 9 à 
11 h., sauf le 15 août. 

L'Indicateur-Horaire : 1 franc 10 
franco. 

NOTE IMPORTANTE. — Il est 
rapelé que les Bureaux des trains à 
prix réduits dénommés Trains CO 
CULA ont été réinstallés, 223, Bou-
levard Baspail (14e arr.) Métro flas-
pail. 

Départements desservis : Haute-
Vienne, Corrèze, Dordogne, Lot: Lot-
et-Garonne, Aveyron, Tarn, Tarn-et-
Garonne, Landes, Basses-Pyrénées, 
Hautes-Pyrénées, Gers, Haute-Garon-
ne, Ariège, Aude, Hérault; Pyrénées-
Orientales. 

AVENIR CADURCIEN 
PROGRAMME DU 10 AOÛT 1922 

Le Nivernais (p. r ) Kelsen. 
Lèvres Boses (valse) Andrieu. 
Nabuchodonosor (fant.) Verdi. 
Souviens-toi (mazurka) Frédérix. 
Marche Mauresque, Maquet. 
Allées Fénelon, de 21 h. 1/4 à 22 h. 1/4 

II 
NAISSANCE D'UN TERRE-NEUVE . 

— A mon tour, dit sérieusement j 
Dora, il faut que je t'informe, car tu j 
es mal informé. Note bien que je ne 
mets nas un seul instant en doute ta 
loyauté, et que je te crois sincère 
dans tout ce que tu viens de dire, 
Mais tu as perdu de vue Paul Ver-
nier, et cela voit ; tu as dû t'en tenir 
aux renseignements qu'on t'appor-
tait de lui, et ces renseignements ont j 
besoin d'être mis au point. Je t'assu- j 
re que s'il y avait lieu de croire Ver-
nier incurable, je renoncerai? à l'heu-
re même, parce qu'alors tes sombres 
prédictions d'avenir seraient exactes, 
et que je suis trop sage, malgré mes 
vingt-trois ans, pour me lancer dans 
une aventure qui ne pourrait m'ap-
porter que des chagrins. 

« Je ne savais pas le détail de ce 
que tu viens de me dire mais j'en 
connaissais le fond. J'étais avertie 
que mon malheureux camarade joue, 
et qu'il a perdu la meilleure partie 
de ce qu'il possédait. On m'avait dit... 
qu'il; s était laissé aller à l'intempé-

GRAND CAFÉ TIVOLI 
Concerts Symphoniques tous les jours 

DIRECTION : J.-B. NOUYRIT 
Ce soir Jeudi 

La Dame Blanche (ouv.) Boieldieu. 
Lohengrin (grande fant.) R. Wagner. 
La Danse Macabre, St-Saëns. 
Sérénade (pour violon solo) Toselli. 

M. Bouffartigue. 

Catus 
Nous avons oublié de dire dans notre 

compte rendu des fêtes de dimanche der-
nier, que le service d'ordre organisé par 
M. Pélaprat,commandantlabrigadede gen-
darmerie de Catus, avait été parfait. Grâce 
au zèle et à la vigilance de ses collègues, 
on n'eût à déplorer aucun accident. 

St-Vincent-Rive-d'Olt 
La fête annuelle sera célébrée les 12, 13 

et 14 août. 
A cet effet la commission n'a rien négligé 

pour assurer à celte réjouissance un plein 
succès. 

Un orchestre des mieux choisis de 
Cahors fera entendre les meilleurs mor-
ceaux de son répertoire. 

SAMliDI 12 : 18 h. 30, réception de la 
musique; 21 h., retraite aux flambeaux; 
22 h., ouverture du bal. 

DIMANCHE 13 : 6 h., réveil en fanfare, 
salves d'artillerie; 11 h., aubade aux habi-
tants, distribution de bouquets aux jeunes 
filles, apéritif-concert; 16 h., grand bal; 
21 h., illuminations; 21 h 30, grand bal de 
nuit, bataille decont'etii. 

LUNDI 14: 11 h., apéritif-concert; 15h , 
jeux nautiques, courses diverses; 21 h., 
dépari du ballon « Le flottard »; 22 h., 
grand bul d'adieu suivi du traditionnel 
grand-père 

P.-S — Le meilleur accueil sera réservé 
aux étrangers. 

Le comité décline toute responsabilité 
des accidents qui pourraient survenir. 

Gourdon 
Réunion extraordinaire. — La section 

de l'U. N. M. R., veuves, ascendants, or-
phelins et anciens combattants de Gour-
don, organise pour le dimanche 13 août 
p ochain, à 13 h. 30 très précises, heure 
légale, dans la grande salle de la mairie 
de Gourdon, une réunion extraordinaire. 

rance, et j'avais eu la preuve qu'on 
ne le calomniait pas... 

» Mais je l'ai étudié plus que tu 
n'as pu le faire, puisque vous êtes 
séparés depuis des années et que nous 
vivons dans le même théâtre. Et 
voici quelle est l'exacte situation : 
Paul Vernier n'est pas un incurable, 
comme on te l'a dit ; c'est un faible, 
c'est un irresponsable, si ce mot peut 
être employé pour un homme qui 
jouit de toute sa raison. Il est, depuis 
trop longtemps, hélas ! sous de per-
nicieuses influences, — sous deux 
pernicieuses influences surtout, — et 
il agit en conséquence. Mais qu'on le 
tire de cette société déprimante, avi-
lissante, qu'on l'arrache à ceux qui 
s'étudient à lui faire oublier sa di-
gnité, qu'on le replace dans un milieu 
élevé, il redeviendra respectueux de 
soi-même, il reprendra sans difficulté 
les usages et les sentiments de la 
sphère où il est né, car il est né de 
bonne origine, son cœur est excel-
lent, et il n'est pas impossible encore 
de lui montrer sa honte et d'éveiller 
ses remords... 

» C'est à quoi je travaille, Domi-
nique, et j'en amvi la gloire. J'ai su 
déjà, bien que ce fût difficile et dé-
licat pour moi, l'écarter de plusieurs 
personnes qui avaient sur lui une 
influence néfaste. Il m'en a remer-
ciée, et sa reconnaissance était émue 
et sincère. Malheureusement, je n'ai 
pu l'éloigner encore de deux hommes 
— les pires de ses mauvais conseil-
lers — qui ont su l'engluer dans une 
liaison tenace, par qui il jure encore 

Une conférence sera faite par le cama-
rade Dufraisse, membre de l'office natio-
nal des mutilés à Paris, membre du con-
seiLd'administration de l'union nationale 
des' mutilés et réformés, membre du 
comité départemental des mutilés, secré-
taire général de l'union périgourdine des 
mutilés et réformés. 

Nous prions les intéressés n'étant pas 
encore inscrits ou n'ayant pas reçu de 
convocation de considérer la présente 
annonce comme une invitation. 

A l'issue de la réunion il sera répondu 
à toutes demandes de renseignements et 
procédé à l'inscription de nouveaux socié-
tûirôs 

Le président : J. GLÉNADEL. 
Un de nos compatriotes à l'honneur. — 

Nous apprenons avec un vif plaisir que 
notre savant compatriote et ami M. le doc-
teur Auguste Cabanès, que ses nombreux 
ouvrages et ses conférences ont si popu-
larisé dans les milieux cultivés vient 
d'être élu membre de l'Académie Royale 
Médecine de Bruxelles. 

Nos plus chaleureuses félicitations. 
Conseil d'arrondissement. — Lundi der-

nier 7 août, les membres du Conseil d'ar-
rondissement de Gourdon se sont réunis 
à la sous-préfecture pour la tenue de la 
première partie de la session de 1922. 

Etaient présents : MM. Davidou, La-
quièze, Besse, Delpech, Mespoulet, Chas-
saing, de Camy. Excusés : MM. Mazet et 
Delbouis. 

M. Sudres, sous-préfet, assiste à la 
séance. 

On procède à l'élection du bureau. 
Ont été élus, à l'unanimité : 
Président, M. Davidou; vice-président, 

M. Mazet; secrétaire, M. Chassaing. 

Angtars-Nozac 
Grève électorale. — La section de vote 

d'Aunac avait à élire trois conseillers 
municipaux par suite de leur démission, 
dimanche dernier 6 août. 

Scrutateurs ni électeurs ne s'étant pas 
présentés, l'élection n'a pas eu lieu. 

Cette abstention provient d'une profonde 
division qui existe parmi les membres de 
la municipalité de cette localité. 

Gramat 
Concours de poulinières. — Voici les 

résultats du concours de poulinières qui 
a eu lieu le 7 août à Gramat : 

Primes de majoration de 5 ans : Cour-
baix, à Sonac, 300 fr.; Vieillescaze, à 
Issendolus, 300 fr. 

Poulinières suitées : 1er prix, Lacar-
rière, à Thémines, 600 fr. ; 2" prix, Pech-
malbec, à Sonac, 550 fr. ; 3<> prix, Lacar-
rière, à Thémines, 550 fr. ; 4e prix, 
Laplaz6, à Loubressac, 500 fr.; 5e prix, 
Pechmalbec, à Sonac, 500 fr. ; 6« prix, 
Montet, à Issendolus, 500 fr.; 7e prix, 
Montet, à Issendolus, 450 fr.; 8e prix, 
Floirac, à Roc-Amadour, 450 fr.; 9° prix, 
Mage, à Le Bourg, 450 fr. ; 10e prix, Vi-
trac, à Gramat, 400 fr.; 11e Mme Delsa-
hut, à Le Bastid, 400 fr.; 12« prix, Vernet, 
à Issendolus, 350 fr.; 13° prix, Mme Tu-
renne, à Thémines, 350 fr.; 14e prix, 
Thamié, à Roc-Amadour; 15° prix, Car-
bois, à Thégra, 350 fr.; 16» prix, Vitrac, à 
Gramat, 350 fr. ; 17e prix, Mage, à Le 
Bourg, 350 fr. ; 18° prix, Vieillescaze, à 
Issenlodus, 325 fr. ; 19e prix, Courbaix, à 
Sonac, 300 fr. ; 20e Jprix, Vieillescazes, à 
Issendolus, 300 fr.; 21e prix, Estay, à 
Roc-Amadour, 300 fr.; 22« prix, Murât, à 
Quissac, 300 fr. ; 23e prix, Montbertrand, 
à Le Bourg, 300 fr. ; 24e prix, Turenne, à 
Thémines, à 200 fr. ; 25e prix, Jutet, à 
Issendolus, 200 fr. ; 26e prix, Turenne, à 
Thémines, 200 fr. ; 27e prjx, Lapergue, à 
Rueyre, 200 fr.; 28e prix, Delsahut, à Thé-
mines, 200 fr. ; 29° prix, Delsahut, à Thé-
mines, 200 fr. 

Juments non suitées :Lacarrière, à Thé-
mines, 150 fr. ; Vareilles, à Lavergne, 
150 fr.; Bouzuc, à Thémines, 150 fr.; 
Malaury, à Roc-Amadour, 125 fr.; Mérit, 
à Rueyres, 125 fr. 

Courses de chevaux. — Résultats de la 
journée du dimanche 6 août : 

Première course, épreuve régionale de 
la Société sportive d'encouragement, 
3.000 fr. ; 1.100 m. — 1. Merveille-111 
(P. Perouzel) ; 2. Pelegry (P. PrattJ ; 3. 
Séduisante (Lavalin) ; 4. Galopin-VII (G. 
Dubreul, gentlemen) ; 5. Sans-Culotte-II 
(Sainl-Mauruc). Une encolure, une lon-
gueur et demie, deux longueurs. 

Gagnant, 20 f*. ; placés, 7 et 11 fr. 
Deuxième course, prix delà chambre de 

Commerce du Lot (au trot attelé), 1.000 fr. 
3.000 m. — 1. Premier-Consul (Bouys-
sou) ; 2. Quink (Fournié) ; 3. Rosette (Pay-
noii); 4. Mirmier (Devès) ; 5. Beile-de-Jour 
(Laborie). 

Gagnant, 30 fr, placés, 12 et 12 fr. 
Troisièmecourse, prix desharas,5.000fr. 

2.200 m. - 1. Pékin-IV (E. Chancelier); 
2. La Superbe(JamesKroket), 2 longueurs 

Gagnant, 6 fr. 
Quatrième course, prix de la Société 

d'encouragement, 4.200 fr., 2.200 m. —1. 
Nédjarine (E. Chancelier): 2. Linck(Saint-
Florent), 20 longueurs. 

Gagnant 6 fr. 
Cinquième course, prix de la Prairie 

2.000 fr., 2.200m. — 1. Moonligt-II (Lac-
teyra) ; 2. Théphies (Mommier) ; 3. Tur-
bulent (Luzet), 20 longueurs. 

Gagnant, 6 fr. 

Sixième course prix de la Société destee-
ple chases de France, 2.250 fr. 3.500 m. 
— 1. Lagache (B. Vot) ; 2. Bérénye (A. 
Lafalrie), 5 longueurs. 

Gagnant, 6 fr. 
A 

Résultats des courses du Lundi 7 août : 
PrixduConseilgénôral,1.100fr.,2.200m. 

— 1. Ben-Touareg (Henri Lacarrière) ; 2. 
Rillette (François Réveillât). 

Pari mutuel. — Gagnant, 6 fr. 
Prix de la Société d'Encouragement, 

2.800 fr., 2.200 m. — 1. Touzaville (E. 
Chancelier), à M. D. Guestier. 

2e Prix de la société sportive d'Encou-
ragement. — l.Tephis(Monna); 2. Moon-
lylk-II (Jean Lartigue) ; 3. Turbulent (R. 
Dezoth). 

Souillac 
Probité.— MM. Barre Reynaud et Mau-

rice Colombet, de Lanzac, ont trouvé, le 
jour de la foire, un porte monnaie conte-
nant une sommede 103 fr. 50 qu'ils se sont 
empressés de remettre à l'agent de police 
municipale. 

Quelques instants plustard, son proprié-
taire, M. Hipolite Lespinasse, de Maselat 
est venuetout joyeux en reprendre posses-
sion. 

Nos sincères félicitations à MM. Barre 
et Colombet pour cet acte de probité. 

r i 
jjj 

Paris, 11 h. 50. 

Lloyd George est affligé!... 
De Londres1 : M. Lloyd George est 

bien affecté par la tournure prise par la 
Conférence. 

U estime que les mesures proposées 
par M. Poincaré sont trop nombreuses 
et qu'on ne peut, d'une part, accorder 
un moratorium à l'Allemagne et, d'au-
tre part, lui demander de payer des 
sommes aussi importantes que le sug-
gère le Premier Français. 

Dans quelques sphères politiques bri-
tanniques on déclare que la France 
espère opérer une sorte de main-mise 
sur la rive gauche du Rhin et la Ruhr. 

Mais le mark remonte 
De Berlin : Les négociations de Lon-

dres se reflètent à la Bourse de Berlin 
qui, après avoir vu une dégringolade du 
mark, fut hier le théâtre d'une hausse 
des valeurs industrielles. 

*** . 

Violents incidents à la Chambre italienne 
De Borne : De très vifs incidents ont 

eu lieu hier à la Chambre. 
Les fascistes voulurent empêcher un 

député Communiste de prendre la pa-
role. 

Un violent tumulte se produisit alors 
au cours duquel un député fasciste sor-
tit son revolver. 

A l'issue de la séance, un député fas-
ciste souffleta le directeur du journal, 
Lavore, de Gênes. 

A 

La guerre d'Irlande 
De Dublin : Des contingents de trou-

pes nationales ont été débarqués en 
plusieurs points de la côte, dans le Com-
té de Cork. 

La ville se trouve ainsi prise entre 
deux feux. 

A 
Paris, 13 h. 40. 

Le Gonseil des Ministres 
approuve M. Poincaré 

Un Conseil des Ministres s'est tenu 
ce matin à l'Elysée sous la présidence 
de M. Millerand. 

Le Conseil a délibéré sur la situation 
extérieure et prit connaissance des télé-
grammes échangés depuis trois jours et 
a fait connaître son approbation unani-
me au Président du Conseil, par un télé-
gramme qui lui a été expédié à la fin 
de la réunion. 

A vendre 3,75 le mètre carré 2.000 mètres 
planches, princ. pour parquet, 0,3 épais-
seur, 10 à 19 cent, larg., 2 mètres lon-
gueur, 8 fr. le mètre carré. 600 planches 
châtaignier déléguées 0.3 ép., 2 m. de lon-
gueur sèche. S'adres. : VERSAVAUD, 
Bois, La Coquille (Dordogne). 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE 
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M. TROUSSEL Antonin 

POURQUOI REFUSE-T-ON 
DU CAFÉ AUX ENFANTS?... 

C'est parce qu'on reconnaît l'action nui-
sible de cette boisson sur leur jeune orga-
nisme. En famille, buvez du Kneipp, et 
loin de le refuser aux enfants, réjouissez-
vous qu'ils en boivent, car étant diuréti-
que et tonique il les fortifiera au lieu de 
les débiliter. Mélangé au lait il est exquis. 
Il est moins cher que le café. 
1 fr. 25 les 250 gr. dans les bonnes épiceries 

A VENDRE 

ÉTUDE D HUISSIER 
Labastide-Murat (Lot) 

PRIX MODÉRÉ 
S'adresser au Bureau du Journal 

Parquets & Lambris 
Bois de pin, belle qualité, toutes dimen-

sions, fabrication soignée. Prix réduits. 
DE LEST, 73, rue Peyronnet, BORDEAUX. 

A VENDRE 
FOUDRE EN CHÊNE 

état neuf 
Contenance 8 barriques 

chez M. ETÊVÉ, à FLOTTES, près Cahors 

Etudes de M° MADELMONT, notaire à Bretenoux (Lot) 
et de M° FONTANGES, docteur en droit, avoué à Figeae (Lot), successeur de son père 

VENTE SU 
aux enchères publiques dictions nominatives 

Adjudication fixée au DIMANCHE VINGT-SEPT AOUT MIL NEUF CENT VINGT-
DEUX, à quinze heures, en l'étude de Me MADELMONT, notaire à Bretenoux (Lot) 

En exécution d'un jugement 
sur requête collective rendu par 
le tribunal civil de Figeae, le 
treize avril dix neuf cent vingt-
deux, enregistré : 

Il sera procédé le DIMANCHE 
VINGT-SEPT AOUT MIL NEUF 
CENT VINGT-DEUX, à QUATORZE 
heures, en l'étude de Maître MADEL-
MONT, notaire à Bretenoux, à ces 
fins commis, à la vente sur Imi-
tation aux enchères publiques des 
actions nominatives ci-après dési-
gnées dépendant de la commu-
nauté universelle de biens ayant 
existé entre Monsieur François 
CALMETTE, professeur à Gramat 
(Lot), et Madame Jeanne-Eugénie-
Berthe LAUCOUX, sa défunte 
épouse, 

A la requête de : 1° Monsieur 
Félix-François CALMETTE, pro-
fesseur à Gramat (Lot) ; 2° Mon-
sieur Henri CHASSEING, proprié-
taire-viticulteur, demeurant et do-
micilié à Glanes (Lot), agissant en 
qualité de subrogé tuteur des mi-
neurs Félicie-Marie-Eugénie CAL-
METTE et Jean-Marie-Edouard 
CALMETTE, issus du mariage de 
Monsieur CALMETTE susnommé 
avec Madame Eugénie-Berthe LAU-
COUX, et à raison de l'opposition 
d'intérêts existant entre le dit 
Monsieur CALMETTE et ses en-
fants mineurs ayant Maître FON-
TANGES pour avoué. 

En présence ou lui dûment 
appelé de Monsieur Jacques FEB-
RAND, propriétaire à Glanes 
(Lot), pris en qualité de subro-
gé tuteur ad hoc des mineurs Fé-
ilicie - Marie - Eugénie CALMETTE 
et Jean-Marie-Edouard CALMET-
TE susnommés. 

DESIGNATION 
DES 

Actions à vendre 

ET 

MISES A PRIX 

PREMIER LOT 
Une action de la Compagnie 

d'Assurances contre l'incendie 
« Le Nord », libérée de deux cent 
cinquante francs, numéro 160, au 
nom de Madame Félix CALMETTE, 
née LAUCOUX Jeanne, à Glanes, 
par Bretenoux (Lot), sur la mise à 
prix de mille huit 
cent cinquante . QC/~i 
francs, ci I.oOU 

DEUXIÈME LOT 
Une action de la Compagnie 

d'Assurances contre l'incendie 
« Le Nord », libérée de deux 
cent cinquante francs, numéro 
1.547 (même immatriculation que 
la précédente), sur la mise à prix 
de mille huit cent 
cinqupnte francs;, 
ci 1.850 

TROISIÈME LOT 

fr. 

Une action de la Compagnie 
d'Assurances sur la vie « L'Ai-
gle », libérée de cent vingt-cinq 
francs, numéro 5578 (même imma-

triculation), sur la mise à prix de 
cinquante francs, .- .~ fr. 
ci OU 

QUATRIÈME LOT 
Une action de la Compagnie 

d'Assurances sur la vie « Le So-
leil », libérée de deux cent cin-
quante francs, numéro 9907, même 
immatriculation, sur la mise à 
prix de cinquante Rfr. 
francs, ci t)U 

CINQUIÈME LOT 
Une action de la Compagnie 

d'Assurances générales sur la vie 
« Caisse Paternelle », entièrement 
libérée, numéro 4411, même imma-
triculation, sur la mise à prix 
de cinquante francs, rAfr. 
ci OU 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente est dépo-
sé en l'étude de Maître MADEL-
MONT, notaire à Bretenoux, où 
chacun peut en prendre connais-
sance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

Pour extrait : 
G. FONTANGES, avoué. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître MADELMONT, no-
taire à Bretenoux et Maître 
FONTANGES, avoué à Figeae. 

comme si c'était des1 gens irrépro-
chables, et qui sont deux coquins, 
j'en ai la preuve. 

— Qui sont ces deux hommes ? 
— Un capitaine Dallas — capitaine 

de quoi, capitaine sortant d'où, per-
sonne ne l'a jamais su -— et une 
sorte d'individu louche, qui s'appelle 
Durand parce qu'il n'ose probable-
ment plus s'appeler autre chose, et 
qui me fait l'effet du « guide » in-
diquant au requin les bonnes proies, 
pour en avoir sa part. 

— Vernier est dans les mains de 
ces geris-là ? 

— Depuis plusieurs années. Tu les 
connais ? 

— J'en ai entendu parler. 
■— L'un Dallas, est le type parfait 

du « rasta ». Capitaine vague, cin-
quante-cinq ans, très teint, trop ai-
mable et puant le vice. Tout ce qu'on 
sait de lui, c'est qu'il a toujours des 
billets de banque dans ses poches, 
qu'il vit en grand seigneur, et qu'il 
a sauvé Romont, le directeur des 

i Arènes-Littéraires, de la faillite, en 
lui prêtant une grosse somme. Pour-
quoi l'a-t-il fait ? Je m'en doute, moi, 
et aussi que je suis au fond de son 
odieux calcul. 

— Toi ! 
— Moi. Mais c'est sans importance. 

Ce que je connais aussi; c'est la sour-
ce de l'argent qu'il jette par les fe-
nêtres le jour et la nuit. 

— Quelle est-elle ? 
— Il triche au jeu. Et son ami 

Durand l'y aide. 
1 —-Oh ! prends garde, Dora ! 

— A quoi donc ? s'écria l'actrice, 
maintenant agressive. 

— Prends garde, et ne répète pas 
ailleurs ce que tu viens de me dire. 
On ne lance pas une pareille accusa-
tion sans être sûr de ce qu'on dit, et 
sans pouvoir le prouver. 

— Je suis sûre de ce que je dis, 
et je pourrais le prouver. Et je ne dis 
pas que je m'en abstiendrai, lorsque 
j'aurai épuisé les autres moyens et 
qu'il faudra venir au scandale. 

—i Dallas triche au jeu ! 
—- Il en vit, avec la complicité de 

son rabatteur. Durand est continuel-
*ement en quête de jeunes gens riches 
et faibles, et quand il en a trouvé, 
Dallas les dépouille méthodique-
ment, mettant plusieurs années à sa 
besogne, s'il le faut. Et quand l'un 
d'eux a été sucé jusqu'à la moelle, 
on l'abandonne à sa détresse, et on en 
« commence » un autre. Dallas a 
toujours ainsi une dizaine de pigeons 
dont il a flatté les vices, et qui' lui 
font de grosses rentes. Il est devenu 
l'ami de Vernier dès que Durand l'a 
eu découvert. Il en a exprimé au-
jourd'hui presque tout ce qu'il con-
tenait d'or, et le rejettera demain, 
mais non sans l'avoir avili dans tous 
les bas tripots de la capitale. 

— Mais la preuve de tout ceci ? 
— Lia preuve ? 
— Oui, la preuve. Car enfin, j'ai 

souvent entendu dire de Dallas que 
c'était un homme assez mystérieux, 
que personne ne connaissait exacte-
ment la source de sa fortune, mais on 
n'a jamais formulé devant moi d'ac-

cusations aussi nettes, et surtout 
aussi graves. Je t'assure que tu me 
surprends grandement. 

Dora resta silencieuse pendant 
deux secondes. 

— Ecoute, dit-elle enfin. Je vais te 
conter ce qui s'est passé ici-même, 
un soir. Ensuite, tu me diras ce qu'on 
peut faire pour se débarrasser de 
deux filous qui se sont laissés pren-
dre la main dans le sac. Car je ne 
suis qu'une jeune fille après tout et 
ne saurais comment m'attaquer à ces 
bandits. Mais je suis courageuse 
aussi et si tu m'indiques la voie, je la 
suivrai, sois sans crainte. 

» Voici. Il y a trois semaines envi-
ron, Vernier avait dîné ici, et avec lui 
la petite Lélia, des Bouffes, que tu 
connais peut-être. Et tout s'était bien 
passé, sauf que j'avais vu avec ter-
reur Vernier revenir souvent au fla-
con d'alcool. Vers dix heures du soir, 
on m'apportait les cartes de Dallas et 
de Durand qui avaient, paraît-il, un 
rendez-vous nocturne avec Vernier, 
et qui osaient venir le relancer jus-
que chez moi. J'aurais refusé de les 
recevoir, bien entendu, car je les dé-
teste et je sais comment se terminent 
toujours1 ces entrevues entre les trois 
hommes. Mais Vernier avait vu les 
cartes et me pria de ne pas faire cette 
impolitesse à « ses meilleurs amis ». 
Ses meilleurs amis ! Ces brigands !... 
Je les reçus donc ; ils prirent une 
tasse de thé, et bientôt Vernier lui-
même leur rappelait qu'ils devaient 
une revanche, et se préparait à sor-
tir et à les emmener... Dieu sait où ! 

Une peur, folle me prit ; je voyais ce 
pauvre garçon, complètement grisé 
par deux verres d'alcool de plus, et 
dépouillé ensuite aisément. Je résolus 
soudain d'empêcher le mal dans la 
mesure du possible, et, pensant que 
chez moi la partie ne pourrait pas 
monter aussi haut, je persuadai* 
aidée de Lélia, les trois hommes de 
s'installer ici. 

» Je leur fis dresser une table et 
Durand y installa cyniquement les 
flacons de liqueurs. Le plan des deux 
voleurs ne pouvait s'exécuter, sans 
doute, que si Vernier était ivre et 
pour le moment il avait encore trop 
de raison. 

» Une partie d'écarté s'engagea 
entre Vernier et Dallas. Dallas perdit 
d'abord ; il ne buvait pas. Vernier 
gagnait bruyamment et buvait à cha-
que instant, se grisant aussi de ses 
paroles. Durand marquait les points. 

» Nous nous étions mises au piano, 
Lélia et moi ; je jouais et elle tour-
nait les feuilles. Je n'avais qu'un 
très léger mouvement de tête à faire 
pour voir les joueurs. 

» A un moment donné, Lélia, très 
pâle, se pencha vers mon oreille et 
me dit : « Ne cesse pas de jouer, et 
regarde. » Je lui obéis. La partie ve-
nait de s'interrompre, et Durand, 
attirant Vernier vers la cheminée, 
causait avec lui, l'obligeant à tourner 
le dos à Dallas. Et celui-ci marquait 
de l'ongle quatre cartes — les rois, 
je m'en suis assurée le lendemain 
matin — dans chacun des jeux qu'on 
avait ouverts. (A suivre) 


